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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 7 NOVEMBRE 2011
 

N° 14   Objet de la délibération : Adhésion de la Ville de Vénissieux à l'agence d'urbanisme pour le
développement de l'agglomération lyonnaise

 
Date de la convocation : 27/10/2011
Compte rendu affiché le : 09/11/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 41
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Bernard RIVALTA,
M. Jean-Marc THEVENON, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
  
Dépôt de pouvoir : M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, M. Hamza MOREL a donné pouvoir

à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 07/11/11
 
 

Adhésion de la Ville de Vénissieux
à l'agence d'urbanisme pour le
développement de l'agglomération
lyonnaise

 
N° 14
 
Direction de l'urbanisme
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’agence d’urbanisme pour le développement de l’agglomération lyonnaise, est une association régie par
la loi du 1er juillet 1901 dont les derniers statuts ont été adoptés le 28 mai 2009. Elle ne poursuit aucun
but lucratif.
 
Elle est gérée par trois organes :
 

- L’Assemblée générale
- Le Conseil d’Administration
- Le Bureau

 
Les missions de l’agence d’urbanisme
 
Conformément à l’article L.121-3 du Code de l’Urbanisme, l’association a pour mission de participer à
l’harmonisation des politiques urbaines ou périurbaines et à la mise en cohérence des projets de ses
membres. Pour cela, elle enregistre et suit l’évolution des données sur leur territoire commun, élabore
des programmes d’études qu’elle définit avec ses membres dans un cadre partenarial, les met en œuvre,
et en assure la diffusion et le suivi.
 
Ces programmes d’études, notamment prospectifs ou de planification, doivent permettre l’émergence de
stratégies en matière d’aménagement/urbanisme, d’habitat/logement, de développement économique,
social, de transport/déplacement, de paysage/environnement, de loisirs/tourisme, de formation, de culture.
 
L’agence d’urbanisme est un Centre interdisciplinaire de ressources, d’études, de recherches, de conseils
et de formations. Elle enregistre, gère et tient à la disposition de ses membres les données relatives à
ses programmes d’études. Elle est autorisée à effectuer toutes études et actions se rattachant à son objet
social ou pouvant en favoriser la réalisation. Elle peut en outre, à titre accessoire, réaliser des prestations
intellectuelles de service pour des tiers.
 
L’agence d’urbanisme regroupe actuellement, notamment, des EPCI et communes du Rhône et de l’Isère,
des syndicats porteurs de SCOT, l’Etat, la Région, le Département du Rhône, l’établissement public foncier
de l’Ouest Rhône-Alpes, l’OPAC du Rhône, les chambres consulaires, l’ADEME, le Sytral, la Caisse des
dépôts.
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Les modalités d’adhésion de la Ville de Vénissieux à l’agence d’urbanisme pour le développement de
l’agglomération lyonnaise
 
Au vu de l’ensemble des missions de l’agence d’urbanisme, la Ville de Vénissieux souhaite adhérer à
l’association à compter de l’année en cours.
 
Cette adhésion permettra à la Ville d’avoir accès à l’ensemble des productions de l’agence selon les
critères de diffusion en vigueur et de participer à l’élaboration du programme partenarial.
 
L’adhésion donne lieu à une cotisation annuelle statutaire sur la base du montant fixé en assemblée
générale de 5 000 €, ainsi qu’à une participation financière à l’exécution du programme partenarial défini
annuellement.
 
Cette demande d’adhésion devra être présentée au Conseil d’administration de l’agence d’urbanisme pour
le développement de l’agglomération lyonnaise. Au vu de la décision dudit Conseil d’administration, une
convention devra être conclue pour déterminer les engagements de chacune des parties, les modalités du
versement de la subvention statutaire et le montant de la subvention que versera la Ville pour l’exécution
du programme partenarial.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 24/10/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à solliciter l’adhésion de la Ville à l’agence
d’urbanisme pour le développement de l’agglomération lyonnaise.

- dire que les crédits de la cotisation annuelle statutaire de 5 000 € seront imputés sur les crédits inscrits
au budget de l'exercice au compte 6281 : concours divers, à la rubrique : 824 - autres opérations
d'aménagement urbain.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


